
 

Demande de réservation de salle /matériel Particulier 
à déposer au minimum 15 jours à la Mairie ou aaj@ville-pontacq.jr 

 

Objet de la demande 

Date de la demande : 

Date de la manifestation : 

Date effective de la réservation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom de la manifestation : 

Demande de réservation de matériel 
 

 Tables 8 Personnes (2.20 X 80) ............................ x 3.00€ = 

 Tables 4 Personnes (1.20 X80) ............................. x 2.00€ = 

 Chaises – nombre........................................... x 0.30 cts = 

 Bancs – nombre ............................................. x 1.00€ = 

 Barnums – nombre (merci de remplir l’annexe 1) : 

 Autre : 

 

Caution de 100€ (400€ pour un barnum) à l’ordre du trésor public Récupération du 

matériel le : …………………………………… 

À :  8h00  11h45  13h15  16h45 

 

Matériel à ramener le : ................................. À 8h00. 

 
Le matériel est à retirer et ramener sur place (Services techniques à l’ancien collège portail en 

face de la piscine) 

Coordonnées du demandeur 

NOM, prénom : 
 Particulier 

Adresse : 

Téléphone : 

Signature : 

Courriel : 

Avis service administratif / technique 

 disponible  non disponible 

Décision de la collectivité 

Décision du Maire ou son représentant 

 Accord  Refus 

Montant location : 

Montant Caution : Date ……………………………. 
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Tarif de location matériel 
 

 

LOCATION DE MATÉRIEL 
 

 
Le prix de location, par jour, s’établit comme suit : 

 

• 0.30€ la chaise 

• 1.00€ le banc 

• 2.00€ la table de 4 personnes 

• 3.00€ la table de 8 personnes 

• 80.00€ le barnum 
(Par période de 24h00 en semaine ou le week-end du vendredi 17h00 au lundi 9h00) 

 

 

 

 

CAUTION 

 

 

• 400€ le montant de la caution à déposer à l’occasion de la location des salles de la 

Mairie 

• 100€ le montant de la caution à déposer à l’occasion de la location de matériel 
• 400€ le montant de la caution à l’occasion de la location d’un Barnum 

 

 

 

Merci de venir à l’accueil de la Mairie pour procéder au règlement. 
 

 

 

Le matériel sera disponible aux services techniques du lundi au vendredi aux horaires suivantes : 8h00 / 

11h45 / 13h15 / 16h45. 

 

Merci de donner votre créneau de récupération du matériel à l’adresse suivante : 
aaj@ville-pontacq.fr ou au 05 59 53 50 05 
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Convention de location de Barnum 

 

Annexe 1 : location de barnum 

 

2 barnums de 6m x 3m chacun et pouvant accueillir 40 personnes environ 

 

 

Nom et prénom : 

Adresse : 

 

Matériel disponible au prêt : 
 

Désignation Quantité* 

1 housse  

1 barnum 3m x 6m avec toit  

2 côtés portes  

2 côtés fenêtres  

2 côtés pleins  

12 sardines  

12 cordelettes  

1 sac de rangement  

1 gouttière permettant de joindre les 2 

barnums par un côté de 3m 

*désignation pour 1 barnum. Doubler la quantité si prêt des 2 barnums. 

 

 

 

Tarifi location : 

 80 € par période de 24 h en semaine 

Du : Jour date mois À : Heure Au : Jour Date mois À : Heure 

 

 

 

 80€  en week-end du vendredi 13h au lundi 8h 

Du : Jour date mois À : Heure Au : Jour Date mois À : Heure 

 

 

Caution : 400€ par barnum 

L’assistance des services techniques ne sera plus nécessaire pour le montage et le démontage des barnums qui 

sont d’une utilisation simple, nécessitant simplement l’intervention de quatre personnes. De plus, vous disposerez d’une notice de 

montage et de démontage du barnum. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

Le Locataire L’Adjoint, 
Henri SOUSBIELLE 


